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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Testaments
Question écrite n° 45688

Texte de la question

M. Gratien Ferrari attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait qu'un testament
par lequel un pere ou une mere a distribue ses biens a ses enfants sans mettre la moindre obligation a leur
charge est un acte de liberalite qui doit etre enregistre au droit fixe, conformement aux dispositions de l'article
848-50 du code general des impots. Il lui demande de lui faire connaitre son avis sur le sujet.

Texte de la réponse

Il est conforme que les testaments ordinaires par lesquels une personne dispose de tout ou partie de ses biens
pour le temps ou elle n'existera plus sont enregistres au droit fixe de 500 francs prevu a l'article 848-5e du code
general des impots. Le droit de partage de 1 % se substitue toutefois au droit fixe de 500 francs lorsque l'acte
prend la forme d'un testament-partage conforme aux dispositions des articles 1075 et 1079 du code civil.
S'agissant des droits de mutation par deces, ils sont exigibles dans les deux cas, conformement aux regles de
droit commun, dans les six mois du deces du testateur.
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